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PTrqFSENTATIGN DE LA CHINE A L’ONU

Texte de la déclaration prononcée en séance pléniNere de 
l'Assemblée générale des Nations Unies par le Secrétaire 
d'Etat aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, sur la 
question de la représentation de la Chine 'a l'ONU, mercre- 
di, le 23 novembre 1966.   

Nous sommes de nouveau saisis de la question de la repré
sentation de la Chine au sein des Nations Unies. Nous en sommes 
saisis d'une façon ou d'une autre depuis seize ans. Malgré tous nos 
efforts, les Nations Unies n'ont pas encore trouvé un moyen de 
sortir de 1 'impasse dans laquelle elles se trouvent aujourd'hui.
Une des raisons pour lesquelles on n'a pas accompli plus de progrès 
c'est que les options qui s'offrent a nous ne reflètent pas la 
véritable nature du problème. La vraie nature du problème, c'est 
que la Chine d'aujourd'hui n'est plus celle de 1945.

L'une des options qui nous a été offerte nous laisserait 
ignorer complètement les changements qui se sont produits. Elle 
nous ferait agir comme si la République Populaire de la Chine 
n'existait pas. Elle nous ferait toujours exclure de nos délibé
rations et de tous les rouages de la coopération internationale, un 
gouvernement capable d'influer en bien ou en mal sur les affaires 
internationales.

L'autre option nous demande de fermer les yeux sur une 
partie des réalités de la situation en Chine. Elle nous demande è 
toutes fins pratiques de faire abstraction du gouvernement qui 
régit la destinée de douze millions d'êtres, une population qui 
représente plus d'habitants que les trois cinquièmes des Etats 
membres de cette organisation.

C'est pourquoi ces options ne nous ont pas permis 
d'avancer. Elles ne tiennent pas compte des changements fonda
mentaux qui se sont produits en Chine depuis la formation des 
Nations Unies. Elles ne tendent pas a une solution rationnelle du 
problème. Elles ne tendent pas a une solution qui soit d’accord avec 
cet intérêt commun qui devrait être là base d'une organisation mondiale.
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Je ne crois pas que nous parvenions jamais a résoudre 

cette question d'une façon raisonnable tant que nous partirons de 
l'idée étroite qu'il s'agit de disputer des voix. Si nous voulons 
agir conformément a l'esprit de la Charte toute solution doit se 
trouver non pas dans un esprit de contestation mais de consensus.
C'est seulement en convenant entie nous d'une issue au dilemne suivi 
d'une négociation pour 1'acceptation d'une solution raisonnable par 
les parties intéressées que nous pouvons espérer un dénouement juste 
et satisfaisant. Je ne prétends pas que cela peut être facile ou que 
la proposition que le Canada formule au cours de ces consultations soit 
un raccourci vers une solution. Il n'y a pas de raccourci qui n'en
freigne ’à la fois le sens commun et l'esprit de la Charte. Ce que je 
prétends c'est qu'a moins d'être prêts a lâcher prise, 'a abandonner 
nos responsabilités, il faut maintenant commencer 'a tenter un effort 
pour trouver un consensus sur cette question.

La décision que nous devons prendre 'à ce moment-ci est la 
suivantes nous contenterons-nous encore une fois de choisir ou de 
refuser de choisir entre des options insatisfaisantes? Ou ne devons- 
nous pas plutôt consacrer tous nos efforts et toutes nos énergies 'à 
la recherche d'une option constructive?

Nous ne pouvons pas nous permettre de retarder cette 
question plus longtemps si nous considérons que les réalités d'un 
monde changeant doivent trouver une expression efficace au sein 
des Nations Unies. Je veux aussi déclarer nettement que le Gouver
nement du Canada pour sa part n'est pas disposé a laisser cet état 
de choses durer indéfiniment sans faire notre part pour résoudre le 
problème de la représentation au sein des Nations Unies. Mes collè
gues et moi depuis quelques mois consacrons beaucoup de temps a 
rechercher un moyen de permettre un pas en avant dans cette question 
de la représentation de la Chine au sein des Nations Unies.

Je ne me propose pas de m'attarder sur le problème procédural 
relatif è 1 ' importance de la question sur laquelle nous sommes encore 
une fois invités a nous prononcer. C'était l'opinion de ma délégation 
dans le passé que la question était d'importance et nous ne croyons pas 
que le temps écoulé ait aucunement érodé ce caractère. Elle est 
importante pour les Nations Unies, elle est importante pour le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales et, en dernier essor, elle 
est importante parce que le peuple chinois est important. Conséquemment, 
ma délégation ne se propose pas de chercher une solution è cette question 
par le biais de nier son importance.

Nous sommes également de nouveau saisis de la proposition for
mulée par la délégation d'Albanie et d'autres co-auteurs. L'intention 
de cette proposition c'est d'admettre au sein des Nations Unies les 
représentants de la République Populaire de la Chine. Sur ce point, 
nous sommes parfaitement d'accord. Mais la résolution qui incorpore 
cette proposition stipule qu'on y arrivera par l'expulsion des repré
sentants de la République de la Chine. La position du Canada au sujet de 
cette résolution c'est que deux torts ne font pas un droit. Nous ne conve
nons pas qu'il soit sensé ni juste que l'Assemblée générale refuse au gou
vernement de la République de la Chine les droits et les responsabilités
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d’un membre des Nations Unies ni qu'elle prive son peuple 
des avantages de la coopération internationale. Si 'nous 
devons chercher une réponse / . .. et réaliste au pro
blème dont nous sommes saisis je ne vois pas comment on 
pourrait trouver cette réponse dans le libellé de la réso
lution d'Albanie.

J'en viens maintenant à la troisième proposi
tion dont nous sommes saisis, je veux parler de la propo
sition déposée par les délégations de Belgique, de Bolivie, 
du Brésil, du Chili, de l'Italie et de la Trinité et Tobago. 
Je ne crois pas trahir un secret en disant que le Canada 
a joué un rôle actif en entamant les consultations qui 
ont conduit à la présentation de cette proposition. Les 
pays que nous avons consultés sont ceux dont les opinions 
concernant ce qu'il faut maintenant faire nous semblaient 
généralement d'accord avec les nôtres. J'aimerais saisir 
cette occasion d'exprimer aux représentants de ces pays 
notre sincère appréciation des efforts qu'ils ont faits 
pour s'accommoder de-notre façon de vôir 
cette question. J'aimerais surtout rendre hommage a la 
délégation des Etats-Unis pour l'esprit dans lequel elle 
s'est efforcée de se rapprocher de notre position et que 
j'apprécie à sa juste valeur le fait que les Etats-Unis 
ait été en mesure de faire connaître son appui a cette au
tre résolution.

C'est une source de profond regret pour le Canada 
que la proposition émanant de nos délibérations communes 
n'aille pas, a notre avis, assez loin dans la voie que 
1'Assemblée générale devrait maintenant suivre dans 1'in
térêt des Nations Unies et de la communauté universelle.

La proposition dont nous sommes saisis porte la 
création d'un comité qui aura pour mandat d'explorer et 
d'étudier sous tous ses aspects la situation de la repré
sentation de la Chine et de faire les recommandations ap
propriées a la prochaine session de 1'Assemblée generale. 
Cette proposition ne represents que fort peu de progrès 
par rapport à une proposition semblable que le Canada a 
mise de l'avant à la cinquième session de 1'Assemblée gé
nérale en 195>0. J'aurais esperé que grâce a 1 'expérience 
acquise au cours des ans cette vingt-et-unième session de 
1'Assemblée générale ait été disposée a énoncé un mandat 
beaucoup plus précis qui aurait guidé le comité dont on 
suggère la création dans 1'exploration des éléments d'une 
solution équitable à cette question.

J'ai été troublé par certaines des declarations 
qui ont été faites touchant la tache de ce comité. Ce qu'il 
faut maintenant, ne relève pas, a mon sens, de l'étude 
et de la recherche,

/rationnelle • *
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Ce que nous attendons du comité c'est qu'il trace, au nom de 
1'Assemblée, une solution valable et qu'il prépare les voies 

sa une évolution favorable de ce problème. C'est la assurément 
la base sur laquelle le comité doit fonder ses efforts s'il doit 
formuler les recommandations que nous sommes en droit d'attendre 
'a notre prochaine session. On a suggéré que l'une des questions a 
poser au gouvernement de la République Populaire de Chine c'est de 
savoir s'il consent a siéger au sein des Nations Unies. Je suis 
tout disposé 'a reconnaître que les déclarations émanant de Pékin 
sont de nature a faire naître des doutes véritables dans nos esprits quant 
'a l'attitude générale du gouvernement de la République Populaire de 
Chine envers le fonctionnement des Nations Unies. D'un autre côté, des 
pays amis du gouvernement de la République Populaire de Chine ont 
offert au cours des ans des propositions visant a l'admission de ce 
gouvernement aux Nations Unies. Il nous faut croire a mon sens qu'on 
aurait pas fait cela sans le consentement de Pékin.

On a également suggéré de demander au gouvernement de la 
République Populaire de Chine s'il est disposé a donner son adhésion 
aux dispositions de la Charte des Nations Unies. Il est évidemment 
de toute première importance que tous les gouvernements membres 
respectent et observent les obligations découlant de la Charte. Il 
convient de poser cette question en vertu de l'Article 4 de la Charte 
a tout Etat qui demande son admission aux Nations Unies. Mais la 
Chine est un état membre des Nations Unies. La question dont nous 
sommes saisis n'est pas d'admettre la Chine c'est plutôt de savoir 
comment la Chine en tant qu'Etat membre peut être représentée parmi 
nous de façon a refléter les réalités de la situation politique 
actuelle.

Mais je vois un autre inconvénient a cette méthode de poser 
des questions a ce stade. Je crois, Monsieur le Président, que la 
véritable responsabilité de tout omité que nous pouvons créer c'est 
de trouver une formule qui pourra servir de base raisonnable a une 
décision de l'Assemblée.d'inviter le peuple de Chine 'a se faire repré
senter parmi nous. Le moment de poser des questions vient apres et 
non avant que cette base ait été trouvée. La véritable responsabi
lité qui nous incombe c'est de formuler des propositions qui puissent 
être présentées aux parties .confiants qu'elles représentent une façon 
raisonnable d'aborder ce problème. Nous pouvons recommander nos 
propositions aux parties mais nous ne saurions les forcer d'accepter. 
Tout au moins, nous nous serons ainsi libérés de notre responsabilité 
pour la continuation d'une situation qui manque de sens commun.

En formulant des principes directeurs tendant a une solution 
appropriée la proposition dont nous sommes saisis mentionne "la situa
tion existante et les réalités politiques de la région". Monsieur le 
Président, quelles sont ces réalités? Parmi les plus importantes se 
trouvent les changements fondamentaux qui se sont produits depuis la 
création des Nations Unies. Lorsque le gouvernement de la République 
de la Chine a signé la Charte des Nations Unies l'ile de Taiwan était
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sous la domination du gouvernement du Japon. En 1949, un soulève
ment révolutionnaire en Chine continentale a eu pour résultat de 
déplacer le gouvernement nationaliste chinois a Taipei et 1'éta
blissement du gouvernement de la République Populaire de Chine 'h 
Pékin. Depuis lors il y a en réalité deux gouvernements qui exercent 
leur autorité sur deux régions du territoire chacun prétendant être 
le gouvernement qui a droit au fauteuil de la Chine au sein des 
Nations Unies.

L'un de ceux-ci est le gouvernement de la République de la 
Chine avec lequel le Canada a entretenu des relations diplomatiques 
prolongées et étroites. Ce gouvernement, a titre de membre de cette 
Assemblée et de ses organes auxiliaires depuis la fondation des 
Nations Unies, s'est acquitté de ses obligations. Il exerce son 
autorité sur un territoire dont le développement économique pourrait 
servir de modèle 'a d'autres pays en voie de développement.

Ses représentants ont joué un rôle important dans les 
organismes économiques et sociaux des Nations Unies et dans les 
programmes qui tendent è relever les niveaux de vie des pays en voie 
de développement.

L'autre gouvernement, le gouvernement de la République 
Populaire de Chine qui exerce son autorité sur une région beaucoup 
plus étendue et sur une population beaucoup plus considérable n'est 
pas représenté ici et ne l'a jamais été. Nous déplorons cette 
situation a la fois parce que nous sommes fermement convaincus du 
principe de l'universalité et aussi parce que nous croyons que les 
solutions durables a certains problèmes importants auxquels fait face 
la communauté universelle ne / en être trouvées sans la parti
cipation du gouvernement de Pékin.

Le gouvernement du Canada pour sa part a sans cesse fait 
tout ce qu'il pouvait tant par ses déclarations que par ses activités 
pour promouvoir les rapports mutuellement avantageux entre le Canada 
et la Chine communiste et en meme temps entre la Chine communiste 
et le reste de la communauté internationale. Cette position bien 
sur ne doit pas être considérée par quiconque comme un appui des 
politiques ou de 1 'idéologie du régime de Pékin.

Je ne crois pas que cette Assemblée ait le droit de rendre 
un jugement sur les revendications territoriales contradictoires de 
ces deux gouvernements. Je crois que les décisions ou l'action de 
cette Assemblée touchant la question de la représentation de la Chine 
ne doivent pas préjuger du règlement éventuel de ce différend ou de 
l'opinion arrêtée des deux gouvernements que la Chine ait une entité 
souveraine unique. Mais si nous n'avons pas de droit a cet égard nous 
avons, en vertu de la Charte, 1'obligation morale de prendre dans cette 
Assemblée en attendant une solution définitive de ce différend, les 
dispositions qui permettront aux Chinois de participer le plus possible 
aux activités des Nations Unies sans priver ceux qui y appartiennent 
déjà de la voie a laquelle ils ont autant droit que quiconque au sein 
de cette Assemblée.
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Mais comment y arriver en pratique? L'essentiel de 
l'attitude que nous préconisons c'est que les représentants des 
deux gouvernements soient admis a cette Assemblée. Cette solution 
pourrait être adoptée a titre provisoire en attendant le reglement 
du différend de juridiction territoriale entre les deux gouverne
ments. Nous croyons qu'une telle solution provisoire devrait se 
refléter dans tous les organismes des Nations Unies et dans les 
institutions spécialisées.

J'aimerais aller un peu plus loin, Monsieur le Président, 
et suggérer que si le comité d'étude doit faire une évaluation 
complète du problème, il devrait dans ses recommandations mentionner 
le Conseil de Sécurité. Je me rends pleinement compte que l'As
semblée ne peut pas imposer ses opinions au Conseil de Sécurité.
Je ne crois pas cependant qu'une proposition sérieuse pour résoudre 
ce problème puisse ignorer la question de savoir qui doit occuper 
le fauteuil de la Chine au Conseil de Sécurité.

Monsieur le Président, c'est en songeant a ces exigences 
pratiques que la délégation du Canada pendant les consultations qui 
ont été tenues, a suggéré les principes suivants comme base d'une 
résolution provisoire raisonnable:

(1) la participation de la République de la Chine a
l'Assemblée générale des Nations Unies a titre de 
membre représentant le territoire sur lequel elle 
exerce une juridiction effective;

(2) la participation de la République Populaire de la 
Chine xa l'Assemblée générale des Nations Unies è 
titre de membre représentant le territoire sur 
lequel elle exerce une juridiction effective;

(3) la participation de la République Populaire de la 
Chine au Conseil do Sécurité a titre de membre 
permanente

Je voudrais clairement dire ici que la solution que nous 
envisageons n'entend aucunement impliquer l’existence de deux Chines. 
Le gouvernement de la République Populaire de la Chine et le gouver
nement de la République de Chine soutiennent fermement l'idée d'une 
seule Chine et qu'il n'appartient pas aux Nations Unies de proposer 
des concepts différents des espoirs et des aspirations du peuple
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d’un Etat membre. C’est là une question Interne qu'il 
appartient au peuple chinois de résoudre et dont les da
tions Unies conformément aux claires dispositions de la 
Charte sont tenues de s’abstenir.

Il y a quelques onze ans ma delegation a contri
bué à la solution de l’impasse qui empêchait alors un nombre 
substantiel d'Etats d'etre admis aux hâtions Unies „ Notre 
action fut inspirée, a l’époque, par notre souais de ce 
même principe de l'universalité que nous a si éloquemment 
recommandé dans son mémorable discours, prononcé devant cette 
Assemblée l'an dernier, Sa Sainteté le Pape Paul VI: "Ici 
encore, a-t-il dit, nous répétons notre souhait : allez de 
l'avant! Nous dirons davantage : faites en sorte de ramener 
parmi vous ceux qui se seraient détachés de vous ; étudiez 
le moyen d1 appeler à votre pacte de fraternité, dans 
1’honneur et avec loyauté, ceux qui ne le partagent pas encore. Faites en sorte que ceux qui sont encore au dehors 
désirent et méritent la confiance commune, et soyez alors 
généreux à l’accorder,"p c sNous n'avons/le faux espoir qu'une organisation 
plus eubkoptiquement universelle soit nécessairement en 
mesure de résoudre les problèmes dont les solutions nous 
ont échappées obstinément jusqu'à ce jour, Au contraire 
nous n'excluons pas la possibilité que 1’addition de points 
de vue nouveaux et peut-être radicalement différents puisse 
au moins à brève échéance, ralentir plutôt qu'accélérer le 
rythme de nos activités„

Mais il y a dans le concept de 1'universalité 
des avantages que nous ne saurons mettre de côté. Même si une organisation des Nations/plus largement représentative/Unies 
ne pouvait pas trouver de solution à certains problèmes 
critiques de la paix et de 1 sécurité qui nous font face 
dans le monde contemporain, elle aura au moins contribué à 
faire entrer ces problèmes dans l’orbite de nos délibérations.
En outre, il me semble que si les Nations Unies doivent être "un centre où s’harmonisent les offerts des Nations" vers 
leurs fins communes comme la Charte projette qu’elles le 
soient, elles doivent alors s'occuper de faire entrer dans 
leurs délibérations au moins celles des nations qui ne 
peuvent échapper à 1: e merci ce- de responsabilités majeures.

En conclusion, Monsieur le Président, permettez- 
moi de dire ceci, Le Canada croit que nous devrons cesser 
de marquer le pas concernant ce problème. Nous devons 
chercher à mettre un terme à 1'impasse de nos pourparlers 
depuis déjà 16 ans » Nous croyons que la proposition telle 
qu'elle est formulée, de créer un comité ne répond pas aux 
nécessités actuelles on ce qui a trait à son mandat„ Néan
moins, ce comité, si nous sommes disposés à en tirer parti et à la rendition qu'il soit constitué de façon satisfaisante
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pourra nous permettre de progresser.

Nous croyons que la question qui se pose est 
celle de l'aptitude des Nations Unies à se conformer aux 
buts de la Charte, à représenter le monde
tel qu'il est et à faire peser le grand poids de son 
influence sur les questions de la paix et de la sécurité. 
Quoique, dans la nature des choses, nous ne puissions 
procéder qu'au moyen de résolutions, je crois que nous 
avons établi qu'à notre avis, cette question ne peut être résolue uniquement de cette façon. Il faudra 1'exercice 
de la .diplomatie, do la bonne volonté, la recherche de 
l'accord de toutes parts à 1'intérieur comme à 1'extérieur 
de notre organisation. Si c'est dans cet esprit qu'on 
envisage la solution de ce problème je ne désespère pas que 
nous puissions dégager la voie du progrès vers la transfor
mation des Nations Unies en une tribune plus efficace, plus 
représentative et plus digne de confiance pour les délibé
rations et les activités internationales.
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